
 
 

Foire aux questions 

Inscription 

Quelles sont les conditions pour avoir accès au dispositif ? 
L’accès au dispositif est réservé aux enfants, adolescents et jeunes adultes âgés de 3 à 20 ans:   

1. Qui présentent une déficience intellectuelle, une déficience motrice, une déficience 
sensorielle (auditive, visuelle) ou un trouble du spectre autistique 

2. Qui disposent d’une notification de la MDPH en Établissement (IME, IEM, etc) ou en 
Service (SESSAD, etc) 

3. Qui résident sur le territoire de santé Sud Réunion : de l’Étang Salé à Saint-Philippe, 
Cilaos.  

Comment inscrire mon enfant pour un séjour ? 
Si votre enfant remplit les conditions précitées, vous pouvez prendre contact auprès du service 
à l’adresse suivante : repit-reposimsci@favron.org ou téléphoner au 02.62.91.83.70. 

Les professionnels du service vous enverront le dossier d’inscription qui sera à retourner 
complété. Un rendez-vous vous sera alors proposé avec le chef de service ou l’infirmière. Un 
séjour adapté au regard de vos besoins et des disponibilités du service vous sera proposé. 

S’agit-il d’un service payant ? 

Non. Aucune participation financière ne vous sera demandée. 

Organisation du séjour  

Quelle est la durée du séjour ? 
Pour les séjours pendant les vacances scolaires, l’inscription doit se faire pour un séjour de 2 
jours minimum dans la même semaine afin de permettre un véritable temps de répit et une 
continuité des activités proposées pour votre enfant.  

mailto:repit-reposimsci@favron.org


Mon enfant peut-il bénéficier de plusieurs séjours dans l’année ?  
Oui, votre enfant peut être accueilli plusieurs jours et/ou nuits dans l’année en fonction des 
disponibilités.  

Quels sont les horaires et lieu d’accueil ? 
Votre enfant est accueilli sur le site de l’IMP Charles ISAUTIER situé à Bois d’Olives.  

Horaires : 

Pendant les vacances scolaires : 

• en journée de 8h à 16h  
• à l’internat de 16h à 8h. 
 

Les week-ends : 

• En journée de 8h à 16h 
• En internat : l’accueil en internat se fait sur le week-end complet soit du 

vendredi 16h au lundi matin 8h =  2 jours et 3 nuits.  
 

Un service de transport est-il prévu ? 
Non, le service n’est pas en mesure de proposer un transport collectif. Par conséquent 
vous devez déposer et venir récupérer votre enfant par vos propres moyens sur le site 
de l’IMP Charles ISAUTIER.  

Plan d’accès : 

 

 

 

 

  



Quels sont les professionnels qui accompagnent mon enfant ? 
L’équipe du dispositif répit-repos est constituée d’un chef de service, d’une infirmière 
coordinatrice, d’un éducateur spécialisé, d’accompagnants éducatif et social, et d’une 
secrétaire. 

Comment sont constitués les groupes d’accueil ? 
Le service est en capacité d’accueillir 10 jeunes sur la journée et 8 jeunes en internat.  

L’accueil des enfants est organisé par type de déficience. Après un premier séjour, la 
mixité des publics pourra être envisagée en fonction des profils des enfants.  

Les séjours sont organisés par tranche d’âge afin d’adapter les activités aux centres 
d’intérêt des jeunes.  

Pendant le séjour  

Quels documents dois-je fournir lors du séjour de mon enfant ?  
Avant le séjour de votre enfant, il vous sera demandé de : 

- compléter la fiche de renseignement transmise par le service comportant vos 
coordonnées, les numéros à contacter en cas d’urgence, les informations 
médicales de votre enfant (allergies, traitement médicamenteux, régime 
alimentaire, spécificités…), le nom du médecin référent de votre enfant,…  
 

- signer l’autorisation de soins d’urgence 
 

- compléter la fiche inventaire des affaires de votre enfant transmise par le service 

Mon enfant suit un traitement médical, que dois-je faire ? 
En cas de traitement médicamenteux, vous devez impérativement fournir le traitement 
ainsi que l’ordonnance à jour et la carte vitale à l’infirmière du service lors de l’accueil 
de l’enfant.  

Une prise en charge médicale est-elle assurée par le service ? 
Non, en revanche une infirmière coordonnatrice est présente pour la préparation des 
traitements médicamenteux et contacte le médecin traitant de votre enfant si 
nécessaire.  

En cas d’urgence médicale, l’équipe prendra contact avec vous et les services de 
secours.  



 

Comment se déroule une journée type ? 

Jours 
Horaires 

Journée type 

8h00-9h00 Accueil des jeunes  

9h00-12h Réalisation de l’atelier thématique selon programmation 

12h00-13h30 

Activités autour de l’autonomie 
Préparation du passage à table 

Déjeuner 

13h30-14h00 Détente et bien être (musique, sieste, jeux libre) 

14h00 -16h00 Activités extérieures selon programmation 

16h00-16h30 Collation et Départ  

 

Quelles sont les activités réalisées pendant le séjour ?  
Les activités proposées seront axées sur des activités de socialisation sur site et de proximité 
(loisirs, sports, culture). L’objectif est de favoriser les activités organisées au sein de dispositifs 
de droit commun et permettre aux enfants et adolescents de développer leurs centres 
d’intérêt. Différentes actions seront mises en place qui alterneront des activités ludiques, 
artistiques ou physiques mettant en avant les compétences et les habiletés de l’enfant.  

Le service souhaite organiser des séjours thématiques autour de 4 types d’actions : 

• Actions éducatives, culturelles et de socialisation : ateliers éducatifs, créatifs et 

numériques ; arthérapie ; activités culinaires ; activités intergénérationnelles 

• Actions contribuant au bien-être et au développement personnel : activités physiques 

adaptées, ateliers socio-esthétiques 

• Actions écocitoyennes : jardins solidaires, activités en lien avec la faune et la flore 

• Développer l’accès aux centres aérés pendant les vacances scolaires : organisation de 

co-journées avec les centres aérés du secteur dans une démarche d’inclusion en milieu 

ordinaire et mixité des publics.  



Que doit contenir le sac de mon enfant ? 
Une fiche inventaire vous sera transmise par le service avec les éléments nécessaires. Pour 

exemple :  

- Des vêtements propres : sous-vêtements, t-shirt, pantalon, short, basket, chausson, 

casquette, maillot de bain 

- Affaires d’hygiène : savon, brosse à dent, dentifrice, shampoing, serviette de bain, 

peigne,  

- Autres : sac à dos, sac pour le linge sale, etc  

Afin d’éviter tout désagrément, merci d’étiqueter ses affaires avec son nom et prénom.  

Mon enfant a-t-il le droit d’apporter ses jouets ou autres objets ?  
Des jouets et jeux éducatifs seront mis à sa disposition sur le site d’accueil. Votre enfant peut 
venir avec des effets personnels s’il le souhaite. Toutefois, il est conseillé d’apporter 
uniquement ce qui est nécessaire et de ne pas amener d’objets de valeur.  

Comment communiquer avec mon enfant durant le séjour ?  
Lors des séjours en internat, des temps d’appels à la famille seront programmées 
chaque soir vers 18H par téléphone ou par Skype en visio (d’une dizaine de minutes)  

Vous devez toutefois rester joignable 24h/24h afin de pouvoir vous prévenir en cas 
d’urgence.  

Je ne peux pas venir récupérer mon enfant à l’heure, que faire ?  
Afin de garantir le bon fonctionnement du service, il vous est demandé de venir 
récupérer votre enfant entre 16h et 16h30.  

En cas d’imprévu, merci d’en informer rapidement le service et d’indiquer le nom 
d’une des personnes de confiance mentionnées sur la fiche de renseignement pour 
qu’elle vienne récupérer votre enfant. 

Participation aux actions de sensibilisation au handicap  

En quoi consiste les ateliers de sensibilisation au handicap ? 
Des ateliers des Parents seront réalisés par thématique selon les souhaits des familles. 
Ces ateliers permettront de transmettre aux familles les connaissances nécessaires à 
l’accompagnement et la compréhension des difficultés de l’enfant. Cet espace 
permettra également aux familles de se rencontrer entre pairs.  



Des outils pourront être transmis pour permettre d’identifier et de comprendre les 
besoins de leur enfant et ainsi de généraliser et de renforcer leurs compétences. 

Comment m’inscrire aux ateliers de sensibilisation au handicap ? 
Le secrétariat prendra contact avec les familles pour les inscriptions en fonction du 
calendrier des ateliers.  

Quand et où se dérouleront ces ateliers Parents ? 
Ces ateliers se dérouleront sur le site de l’IMP Charles ISAUTIER  

 


